
Ordonnance relative au Tir sur la Cote de l'Ouest de I'Ile, 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­ 
nance provisoire relative au Tir sur la Cote de l'Ouest 
de l'Ile passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 15 Avril 1912 et renouvelee par l'Ordonnance pro­ 
visoire passes aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 31 Mars, 1913, oules les conclusions des Officiers 
du Roi a ordonne et ordonne :- 

Vu l'Ordonnance relative au Tir de l' Artillerie a 
l'Ouest de l'Ile, des Chefs-Plaids d'apres Noel tenus 
le 18janvier 1909 laquelle etablit certains reglements, 



Article 3. 
Le Superviseur fera afficher le dit avertissement 

aux ponts a bascule des Etats situes sur I'Esplanade 
du Sud et a la Ohaussee Saint Julien, a la Salerie, au 

Un avertissement sera insere par les autorites 
militaires dans la partie de la Gazette autorisee pour 
les annonces officielles au moins une semaine aupara­ 
vant, des jours et des heures ou le tir doit avoir lieu, 
et avis en sera donne par eux au Superviseur de la 
Ohaussee. 

Lieux oil 
a vertissement 
sera affiche. 

A vertissement 
du tir. 

Tir par la 
mitrailleuse 
et les fusils 

__ 1_9_13_· __ tant pour assurer les facilites necessaires aux autorites 
militaires pour l'exercice du tir a la cible dans le Petit 
Ruau et au large, de l'Artillerie des Troupes regu­ 
lieres et de la Milice Royale de cette Ile, que pour 
assurer la securite publique :- 

Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur ayant 
represente a la Cour Royale par l'intermediaire des 
Officiers du Roi qu'il est expedient d'etendre les dits 
reglements afin d'inclure le tir par la mitrailleuse 
(machine guns) et les fusils de l'Infanterie ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 
a rappele et rappelle la susdite Ordonnance et 
l'Ordonnance Provisoire relative au Tir sur la Cote 
de l'Ouest de l' !le passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Noel remis au 16 mars 1912 et a ordonne et ordonne : 

Article t. 
Defense aux 1 · d l' 11 d l' navires d'aller Pendant que e tir e arti erie ou e infanterie 
~t ~~~~:sser se fera sur la cote de l'Ouest de cette ile aucun navire, 

bateau ou autre batiment, a moins que les necessites 
de la navigation ne l'exigent ne pourra atterrir, 
mouiller, rester, aller et venir, passer et re passer, 
dans l'espace compris dans la cedule ci-annexee en 
dedans des limites y mentionnees, le dit espace et les 
dites limites marques sur un plan depose au Greffe ; 
le tout sous peine d'une amende a discretion de justice 
qui n'exoedera pas £5 stg. 

Article 2. 



I.-When firing from the neighbourhood of Fort 
Le Crocq :- 

Boats must not come within a mile (from the Danger Areas 

north) of a line joining " La Conchee," off 
Perelle Bay, and "Rousse de Mer," north-west 
of Grand Havre. 

IL-When firing from Fort Houmet 
A.-In a S. W. direction. 

Boats not to approach within two miles of 
" La Conchee " from any direction, 

CLEARING MARKS AND DANGER AREAS. 

For 15 pdr. B.L.O. Guns and for machine guns 
and rifles when firing seawards from the West of the 
Island. 

CEDULE A LAQUELLE REFERENCE EST FAITE DANS LA 

SUSDITE 0RDONNANDE. 

Article 6. 
A t . d t' dr h' , , Signal !ors van et lors u ir un apeau rouge sera isse a du tlr. 

la Tour Victoria, et une boule noire au dessus d'un 
drapeau rouge au Fort Le Crocq, au Fort Houmet, 
aux Grandes Rocques ou a Rousse ou au Chouet selon 
le cas, comme signal que le tir va avoir lieu, et seront 
gardes hisses pendant le tir. Apres le tir les dits 
drapeaux et boule seront gardes mi-mat pendant dix 
minutes. 

1913. bureau du martre de Port du Havre de Saint Samson, 
au Havre de Bordeaux, aux Grandes Rocques, dans 
la boite des annonces pour la Milice qui se trouve au 
Vazon, et dans le voisinage de l'Eree et Rocquaine. 

Article 4. 
Dans le cas ou il sera necessaire pour les autorites ~r:11,~:me\nt 

militaires de changer les jours er les heures ainsi fixes, heure du tir. 

elles devront donner un avertissement immediat au 
Superviseur de la Chaussee, lequel en informera le 
public par. le moyen des susdites affiches. 
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B.-ln a N. direction. 
Boats to keep one mile clear to the north-west 

of the chain of rocks commencing with " Grand 
Saut Rocher " and extending to " Rousse de 
Mer," and not to come west of a line joining 
" Rousse de Mer " and Martello Tower on 
Ohouet. 

III.-When firing from Rousse and Chouet :- 
The danger area is bounded by a line joining 

the Martello Tower at Rousse and the "Rocque 
au Nord" and a line joining the same Tower and 
the "Grand Saut Rocher" and extends to 6,000 
yards from Rousse. 

IV.-When firing from Grandes Rocques :­ 
Boats not to come within 6,000 yards of 
Grandes Rocques, except to the S.W. 

ORDONNANCES 

1913. 
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